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Sur l’organisation du projet : il est important de bâtir un projet avec animation, partage et inclusion des résidents sous forme d’un contrat social.

L’engagement du CD16 est la condition indispensable pour la validité du projet.

Le CNSA a conventionné avec l’Etat et le Département pour l’habitat inclusif.

Il faut donc prévoir une réunion DEP et CNSA

L’intermédiation locative n’a pas la même interprétation pour les services aussi il est remplacé par l’accompagnement locatif.

Sur l’aspect matériel et localisation du projet : pas de remarque plutôt un satisfecit…

Sur le financement : en plus des 12 000 € par logement maxi du CD 16 il est possible d’obtenir dans le cadre du PLAI une subvention de 11300 € par logement ainsi que l’accès à des prêts à taux bonifiés.

Dans le cas de logements dits sociaux le loyer est encadré et les locataires doivent répondre à certaines conditions de ressources. Mme Bernadotte évoque que 60% des charentais sont éligibles.

Ceci permet d’obtenir des subventions DETR / DSIL au total de l’ordre de 35%.

Pour les fonds européens on ne sait pas encore. Jérémy doit voir avec la Région.

Mme Bernadotte nous indique que Mme Le Gué Elise à la Région est en charge de ses dossiers. Elle nous communiquera ses coordonnées.

Dans le cadre du contrat social, il serait possible d’avoir une aide de 3 à 8000 € par an pour l’animation : jardinage, jeux, activités diverses et variés, boulodrome etc.

Il en résulte un financement hors Europe de l’ordre de 233 200 € sur 480 000 € soit un reste à financer de 246 800 € 

